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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Décret no 2007-946 du 15 mai 2007 relatif au brevet de technicien supérieur agricole
et modifiant le code rural

NOR : AGRE0752537D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3 et D. 123-12 à D. 123-14,
Vu le code rural, notamment son livre VIII,
Vu le décret no 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement supérieur

de la construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur, modifié par le décret no 2004-703 du
13 juillet 2004,

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole en date du 12 décembre 2006,
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 18 décembre 2006,
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche agricole, agroalimentaire et

vétérinaire en date du 17 janvier 2007, 

Décrète :

Art. 1er. − Après le premier alinéa du I de l’article D. 811-139 du code rural il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les formations préparant au brevet de technicien supérieur agricole sont des formations de l’enseignement
supérieur qui s’inscrivent au sein des études conduisant au grade de licence, dans le cadre de l’architecture
européenne des études définie par l’article D. 123-13 du code de l’éducation et fondée principalement sur les
trois grades de licence, master et doctorat. »

Art. 2. − Après l’article D. 811-142 du code rural, il est inséré un article D. 811-142-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 811-142-1. – I. – L’obtention du brevet de technicien supérieur agricole emporte l’acquisition de
120 crédits européens.

« II. – Le chef d’établissement au sein duquel est implantée la section de technicien supérieur agricole
délivre aux étudiants, après consultation du conseil de classe, une attestation descriptive du parcours de
formation qu’ils ont suivi et des connaissances et compétences acquises.

« L’attestation descriptive est établie conformément au référentiel du diplôme correspondant à l’option ou à
la spécialité mentionné au II de l’article D. 811-139, dans le respect des conditions prévues pour la description
des parcours de formation dans la mise en œuvre du système européen de crédits – ECTS – définie à l’article 5
du décret no 2002-482 du 8 avril 2002 portant application au système français d’enseignement supérieur de la
construction de l’Espace européen de l’enseignement supérieur.

« En outre, lorsqu’une ou plusieurs unités constitutives du référentiel du diplôme correspondant à l’option ou
à la spécialité ont été validées sous forme ponctuelle ou par contrôle en cours de formation, l’attestation
descriptive mentionne pour ces unités les crédits européens qui leur sont affectés dans la limite fixée au I pour
l’obtention du brevet de technicien supérieur agricole.

« III. – En vue de faciliter la poursuite d’études et l’orientation des étudiants dans une autre formation de
l’enseignement supérieur, des conventions de coopération pédagogique sont passées entre les établissements
préparant au brevet de technicien supérieur agricole et des établissements, français ou étrangers. Ces
conventions précisent, sur la base de l’attestation descriptive prévue au II, et en fonction des divers types
d’études auxquelles peuvent postuler les étudiants issus des sections de techniciens supérieurs agricoles, les
conditions de validation des acquis de ces étudiants dans le cadre des cursus de formation de l’établissement
d’accueil. Elles prévoient, pour l’examen des dossiers individuels, l’organisation de commissions associant des
représentants, d’une part, de l’établissement préparant au brevet de technicien supérieur agricole et, d’autre
part, de l’établissement d’accueil, présidées par un enseignant-chercheur désigné par le chef de l’établissement
d’enseignement supérieur. »
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Art. 3. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
DOMINIQUE BUSSEREAU


